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REPUBLIQUE FRANCAISE




AMBASSADE DE FRANCE EN BOLIVIE

MÉMENTO DE SÉCURITÉ

(Mis à jour mars 2010)

Je réside dans l’îlot …………………………………..

Mon chef d’îlot est : …………………Tél : …..……..

Ses adjoints sont : …………………..  Tél : …………

………………….. ………………….. Tél : ….……..

Version électronique : 

http://www.ambafrance-bo.org/spip.php-article38
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PRÉSENTATION DU PLAN DE SECURITÉ

Le plan de sécurité sur lequel s’appuie l’ambassade en cas de crise repose sur l’expérience acquise lors des années précédentes en Bolivie et a été défini conjointement avec les ambassades de l’Union européenne accréditées dans le pays.

Si chaque ambassade demeure responsable de ses ressortissants, les Européens présents en Bolivie ont en effet décidé d’harmoniser leurs procédures de phases d’alerte et de renforcer leurs communications. 

Dans un souci de transparence vis-à-vis de nos ressortissants, vous trouverez ci-dessous

une brève explication des mesures retenues.

1. – LES PHASES D’ALERTE

Quatre phases d’alerte ont été déterminées, dont l’évolution, dans les deux premières phases, diffère selon qu’il s’agit de Français résidents ou de passage : 

Phase 1 :

Français résidents : vérification des mesures de précaution. 

Français de passage : ne pas voyager dans les zones de crise. Se signaler auprès de

l’ambassade.

Phase 2 :

Français résidents : rester dans son domicile.

Français de passage : quitter le pays pour ceux qui le peuvent, ou rester dans son hôtel.

Phase 3 :

Rassemblement aux points désignés.

Phase 4 :

Evacuation.

Phase 1 - Précautions

Indicateurs : manifestations, blocages de route, grèves multiples, etc.

-  Les Français résidents sont invités à vérifier l’état de leurs provisions (nourriture, eau, essence), de s’informer avec régularité auprès des médias, d’être à l’écoute régulière de RFI (106.9 FM à La Paz) et de contacter leur chef d’îlot en cas de problème.

-  Les Français de passage sont invités à se tenir à l’écart des zones de crise et à se signaler auprès de l’ambassade.

Les responsables d'îlot doivent :

- accuser réception de l’alerte par téléphone à l’ambassade.

- s'efforcer de contacter leur adjoint.

- recenser et centraliser la situation et les besoins des personnes.

- rendre compte des informations obtenues et des problèmes rencontrés.

- se tenir à l'écoute téléphone et radio (FM) jusqu'à nouvel ordre.

- utiliser le numéro de l'ambassade qui leur a été attribué.

- inciter les gens à ne pas appeler l'ambassade pour éviter l'encombrement des circuits téléphoniques.

Phase 2 – Ne pas sortir

Indicateurs : circulation restreinte ou dangereuse; fermeture des bâtiments publics, des écoles;  agressions sporadiques envers les étrangers ; émeutes. Déclenchement d’une catastrophe naturelle.

-  Les Français résidents sont invités à rester à domicile. Ils seront contactés par leur chef d’îlot et pourront faire état des difficultés rencontrées.

- Les Français de passage sont invités, dans la mesure du possible, à quitter la région de crise vers une région plus calme en Bolivie, ou de quitter le pays. Ceux qui sont dans l’impossibilité de le faire doivent rester à l’hôtel ou la pension qui leur sert de logement.

- Toute difficulté doit être rapportée à l’ambassade.

- Les responsables d'îlots sont chargés de recenser avec tous les moyens dont ils disposent les personnes portées disparues, absentes, blessées ou décédées ainsi qu'un état des besoins matériels. Leur tâche doit être facilitée par le fait que leurs cordonnées ont été communiquées à tous nos concitoyens.

- Ils coordonnent l'assistance et les secours éventuels à apporter dans l'îlot dont ils ont la responsabilité. 

- Ils incitent les personnes à rester à leur domicile. A ce stade tout déplacement à l'extérieur est déconseillé voire interdit.

Phase 3 - Regroupement

Indicateurs : difficultés d’approvisionnement en électricité, eau, nourriture. Situation sécuritaire fortement détériorée. Prise à partie systématique des étrangers.

-  L’ensemble des Français se regroupent sur les points de rassemblement selon les instructions des chefs d’îlot pour les résidents, ou de l’ambassade pour les Français de passage.

- Seuls le chef de poste ou l’officier de sécurité sont autorisés à donner un ordre de regroupement ou d’évacuation, même partiel.

- Dans ce cas, le chef d’îlot invite les personnes vivant dans son secteur à rejoindre le lieu de repli. Dans la mesure du possible, la circulation se fera en groupe et sous la protection des forces de l’ordre.

- Les chefs d’îlot, après diffusion de l’ordre de regroupement, invitent, par tous les moyens à leur disposition, nos concitoyens à rejoindre le lieu de repli en leur demandant de se munir d’un bagage minimum (10 kg par personne).

- Un recensement des arrivées au lieu de regroupement est effectué et transmis à la chancellerie. 

- Suivant les difficultés de circulation, un repli vers un îlot proche pourra être envisagé.

Chaque famille, avant de quitter son domicile, s’assurera:

- de fermer toutes les portes et issues ;

- de couper les alimentations d’eau ;

- de débrancher tous les équipements électriques ;

- de couper le compteur principal ;

- d’isoler le poste téléphonique ;

- de déconnecter l’antenne de télévision ;

- de débrancher la conduite de gaz ;

- d’emporter toutes les clés.

Phase 4 - Évacuation

Indicateurs : affrontements généralisés ; conditions de vie insoutenables.

- Sur instructions de Paris il est procédé à l’évacuation des Français. 

- Le regroupement se fait sur les points de rassemblement pour un départ immédiat vers les points d’évacuation. 

- Chaque personne a droit à un maximum de 10 kg de bagage (qui seront contrôlés). 

- Les animaux domestiques sont interdits.

NB : le passage d’une phase à l’autre est décidé par l’ambassade de France. L’évacuation (phase 4) est une décision prise par le gouvernement à Paris.

Les indicateurs sont donnés à titre d’exemple. Il n’y a pas d’automaticité dans le passage d’une phase à l’autre.

INFORMATION PAR L’INTERMÉDIAIRE DE RADIO FRANCE INTERNATIONAL (106,9 FM)

Comme vous l’aurez constaté sur votre mémento de sécurité, selon votre situation géographique vous dépendez d’un îlot regroupant tous les ressortissants français de votre quartier.

A ce titre un chef d’îlot et des adjoints sont chargés du recensement des Français dans leur secteur, de leur information concernant le but et l’intérêt du plan de sécurité et de leur regroupement dans les centres prévus à cet effet lorsque la situation l’exige en vue d’une évacuation totale ou partielle.

Cette dernière charge paraît difficilement réalisable dans des délais très courts par la seule action du chef d’îlot et de ses adjoints.

Afin d’accélérer la transmission de l’information, le concours de Radio France International (R.F.I. – Radio Paris-La Paz, 106.9 Mhz), est, à La Paz, le meilleur moyen d’informer bon nombre de nos ressortissants en un temps minimum.

Il est donc demandé à tous nos compatriotes de se mettre à l’écoute de RFI en cas de troubles ou événements graves.

Lorsqu’un message viendra à être diffusé à l’attention des Français, nous vous demandons de répercuter celui-ci aux familles de votre connaissance afin de s’assurer qu’un maximum de personnes soit informé.

Les diverses phases d’alerte prévues sur le mémento de sécurité permettent d’apprécier l’importance de l’évènement et de préparer les familles à toute aggravation possible.

Cette mesure vient compléter les consignes inscrites sur le mémento de sécurité mais ne doivent pas se substituer à celles de votre chef d’îlot, qui reste votre interlocuteur privilégié.

RFI serait, en cas de crise, susceptible de diffuser également des messages à l’attention d’autres ressortissants européens. Quelle qu’en soit la langue, s’agissant de mesures coordonnées au niveau des différentes ambassades, la teneur des messages serait identique à celle diffusée en français. 

ROLE DU CHEF D’ILOT

Vous trouverez ci-dessous un guide du chef d’îlot, qui renseignera les intéressés sur les responsabilités qui leur incombent, et l’ensemble de la communauté française sur le rôle du chef d’îlot et les demandes que ces derniers sont susceptibles de formuler à l’égard des ressortissants.

En résumé :

- Avoir la liste détaillée de nos ressortissants

(adresse, téléphone, lieu de travail).

- Pointer sur une carte de l'îlot leur adresse.

- Leur communiquer tous les renseignements utiles concernant l'îlot.

- Etablir la liste des hôpitaux - cliniques – médecins - pharmacies de votre îlot.

- Communiquer aux personnes de votre îlot les instructions de l'ambassade en cas de crise.

Tout citoyen français présent à l’étranger peut solliciter l’assistance de nos autorités consulaires dans son pays de résidence. En cas de crise grave, l’aide accordée s’inscrit dans le cadre plus général d’un plan de sécurité de la communauté française, établi et tenu à jour par l’ambassade. Les paragraphes qui suivent ont pour objet de vous informer et de vous conseiller sur l’attitude à observer et les précautions à prendre en situation de crise, de manière à assurer d’une part votre intégration dans le dispositif du plan de sécurité, d’autre part la pleine efficacité des mesures qui seraient prises sous la direction de l’ambassadeur.

1. DISPOSITIONS PREALABLES

Comme son nom l’indique, le chef d’îlot participe au dispositif de l’îlotage, cœur du plan de sécurité.

Désigné, sur la base du volontariat, par le chef de poste ou, par délégation, l’officier de sécurité en charge de l’élaboration et du suivi du plan, chaque chef d’îlot est responsable d’un groupe de ressortissants. Afin d’être en mesure de les assister en cas de crise, il doit s’assurer auprès de l’officier de sécurité que leur nombre n’est pas trop important (50 à 60 familles au maximum), qu’ils sont régulièrement immatriculés, que leur adresse n’a pas changé, qu’ils sont prêts à être contactés et à quitter leur domicile dès que la situation l’imposera.

En liaison avec l’ambassade, il tient à jour la liste des résidents français relevant de son îlot, se fait connaître de ceux-ci, et dispose, en cas de rupture du réseau téléphonique, de moyens de communication permettant de garder le contact.

Par ailleurs, le chef d’îlot doit s’assurer que les Français dont il a la charge conservent certains documents (au moins sous la forme de photocopie) et vivres de première nécessité dans un lieu accessible :

- passeport en cours de validité et autorisation de séjour dans le pays,

- carte d’immatriculation consulaire,

- carnet de vaccination et documents médicaux,

- documents d’état civil (livret de famille),

- carnets de chèque et cartes de crédit,

- permis de conduire et documents concernant le véhicule,

- polices d’assurance,

- tout autre document important,

- une somme d’argent conséquente (au moins 500 $ en argent liquide, dans la perspective de frais divers à encourir en cas d’évacuation), 

- un minimum de trois jours de provisions, incluant un stock d’eau potable,

- un équipement de route : documents relatifs au véhicule, jerrican d’essence et d’eau, comprimés pour désinfecter l’eau, trousse de premier secours et produits d’hygiène, trousse de toilette et mouchoirs en papier, vêtements (correspondant à la saison) et lunettes de rechange, chaussures confortables ou de montagne, sac à dos, couvertures, petit poste de radio, torche électrique et piles de rechange, insecticide (saisonnier), provisions de

bouches prêtes à consommer, carte et plan de la ville de résidence.

- et, le cas échéant : relevés de banque, inventaire des biens personnels (détaillé, chiffré et assorti de photos), documents notariaux.

2. SITUATION D’URGENCE

Lorsqu’une situation d’urgence se produit dans un pays (exemples : catastrophes naturelle ou industrielle, guerre civile), le chef d’îlot suit scrupuleusement les instructions fournies par l’ambassade ou le consulat. 

En fonction de la nature des événements, l’attitude peut varier : attente chez soi, regroupement dans les abris ou dans les lieux de regroupement de la communauté française, évacuation par air, mer, ou par convoi terrestre.

Dans tous les cas, le chef d’îlot doit se tenir informé en permanence de l’évolution de la situation et des consignes adressées à l’ensemble de la population par son intermédiaire, en bref, resté en contact avec l’ambassade ou le consulat de France.

3. RASSEMBLEMENT ET EVACUATION

Dans la plupart des situations de crise, l’attitude à observer sera de rester à son domicile jusqu’à ce que des consignes, de rassemblement et d’évacuation notamment, soient diffusées par tout moyen approprié (téléphone, radios, responsables d’îlots).

3. 1. Centres de regroupement

Chaque centre de regroupement (exemple : lycée français) doit permettre d’accueillir un nombre important de nos compatriotes. Pour ce faire, ils sont pourvus de stocks de nourriture, de médicaments, et de moyens de transmission radio, et dans la mesure du possible, d’équipements sanitaires minimaux.

Parfois, à côté de ces lieux de regroupement principaux, il existe des centres de regroupement secondaires.

Des centres de regroupement sont également prévus en province, où une liaison permanente est assurée.

3. 2. Evacuation

Les modalités d’évacuation de nos compatriotes sont déterminées, le moment venu, en fonction des circonstances particulières à la crise. Dans l’hypothèse d’une crise annoncée par une montée progressive de la tension, le Ministère des Affaires Etrangères envisagerait de mettre en place une opération d’évacuation par vols réguliers ou spécialement affrétés. 

Une antenne consulaire, installée à l’aéroport international de la ville où est localisé le poste, aurait pour mission de faciliter le départ de nos ressortissants. La décision d’évacuation serait annoncée par tous les moyens adéquats (radio, téléphone, responsables d’îlots).

Dans l’hypothèse d’une crise subite et dans l’attente de la mise en place de vols spéciaux, ou en cas d’indisponibilité des installations aéroportuaires, nos ressortissants seraient invités par leur chef d’îlot à gagner les lieux de regroupement les plus proches de leur domicile ou de leur lieu de travail. 

Selon les circonstances, l’évacuation peut avoir lieu par voie terrestre, maritime ou aérienne.

NB :  Le chef d’îlot, dont le rôle est éminent au sein de notre communauté, pour assurer la sécurité de celle-ci, doit toujours garder son sang froid, afin d’éviter tout sentiment de panique au sein de la communauté française.

Sa motivation, qui doit être permanente, constitue un élément clef de la bonne organisation du dispositif de sécurité de notre communauté.

Une liste des Français résidant dans un îlot peut être remise au chef d'îlot. Cette liste n'est utilisée qu'à des fins de sécurité et sur instruction de l'ambassadeur. Cette liste est confidentielle et lors de sa remise au chef d'îlot, ce dernier doit signer une déclaration sur l'honneur par laquelle il s'engage à ne pas l'utiliser à des fins autres que celles de la mise en œuvre du plan de sécurité. 

Tous les inscrits sur le registre de Français établis hors de France doivent être prévenus, lors de leur inscription ou de son renouvellement, de la transmission de ces informations à leur chef d'îlot.

REPARTITION DE L’ILOTAGE

Ces informations sont susceptibles d’être modifiées, il  est recommandé de procéder à des vérifications régulières sur le site de l’ambassade : 

http://www.ambafrance-bo.org/spip.php-article38
	ILOT 1
	LA PAZ

	QUARTIERS


	San Miguel - Los Pinos – Auquisamaña - Cota Cota  - La Florida - Chasquipampa - Calacoto


	CHEF D'ILOT


	Eric ROUSSEAU 279.08.39 - 720.84.948  - eric.rousseau@diplomatie.gouv.fr
Calle Jazmin n°42 Auquisamana



	ADJOINT(S)


	Jose CASTRO ROVIRA 277.16.83 – 719.73.247  jojevacaro@hotmail.com
Calle 30 n° 700 Cota Cota




	ILOT 2
	LA PAZ 

	QUARTIERS


	Achumani - Meseta de Achumani - Koani – Las Lomas – Irpavi – Alto Irpavi


	CHEF D'ILOT


	Eric LACOSTE 271 27 18 - 715 22 503 – lacoste@megalink.com
Av Costanera Calle 35 n°40 Achumani


	ADJOINT(S)


	Jean-Claude BURGAUD 271.30.67 – 772.90.338 burgaud@megalink.com
Calle 3 – n° J 1 Meseta de Achumani




	ILOT 3
	LA PAZ 

	QUARTIERS


	Obrajes – Alto Obrajes – Bella Vista –Seguencoma – Bolognia – Barrio del periodista


	CHEF D'ILOT


	Michelle MORALES 278.40.17 – mickymami@yahoo.com
Avenida Hugo Ernest N° 7600 - Bajo Seguencoma



	ADJOINT(S)


	Dr Gérard PARENT 278 40 83 – bureau 211 52 83 – 767 58 665 
gerard.parent10@gmail.com
Calle n° 4 - N° 448 Alto Seguecoma 




	ILOT 4
	LA PAZ 

	QUARTIERS


	Sopocachi – Zone centrale – Zona Norte


	CHEF D'ILOT


	Pierre FERRIER 212.46.47 – 706.14.670 – pierre_ferrier@yahoo.fr
Calle Ecuador N° 2028 Sopocachi



	ADJOINT(S)


	Loic MAUBRAS 242 05 96 – 719 17 003 – lmaubras@ugarteymartinez
Calle Pedro Salazaz n° 537 Sopocachi



	ILOT 5
	LA PAZ 

	QUARTIERS


	Miraflores – Villa San Antonio – Villa La Merced – Villa Fatima – Villa Copacabana – San Isidro


	CHEF D'ILOT


	Bernard DELAINE 222 47 49 - 735 83 402 - bdelaine@acelerate.com
Calle Rosa Quiroga N° 1598 – Miraflores



	ADJOINT(S)


	Patricia ZAPATA  222 58 44 -  706 77 733 -  peignier-z@hotmail.com
Av Saavedra Edif IBITA piso 10 Dpto B  Miraflores




	ILOT 6
	EL ALTO – REGION DU LAC TITICACA - COPACABANA

	QUARTIERS


	De El Alto à Copacabana (Viacha – Yanacachi – Achacachi – Huatajata, Batallas etc) – Achocalla - Sorata


	CHEF D'ILOT


	Père François DONNAT 284.07.32 –  010 702 22 307 – fdonnat@gmail.com
Calle Coro Coro 444 - Alto Lima – El Alto



	ADJOINT(S)


	Sylvert RASCLE  719 74 732 - sylbety72@hotmail.com
Casilla 4414 EL ALTO




	ILOT 7
	SANTA CRUZ

	QUARTIERS


	TOUS



	CHEF D'ILOT


	Guy COUTAND  (3) 353 39 00 – 750 01 147 -  consulfrance@cotas.com.bo
Puerto Busch 100 esq Calle 1 Oeste Casilla 1928 SANTA CRUZ



	ADJOINT(S)


	Sebastien SUZEAU (3) 359 96 65 – (3) 333 33 92 - 720.23.163 
direccion-af@ccfrancoaleman.org – sebastien.suzeau@gmail.com
Calle Fidel Antelo n° 300 Barrio La Morita - Santa Cruz



	ILOT 8
	COCHABAMBA

	QUARTIERS


	TOUS



	CHEF D'ILOT


	Aimé BRUN (4) 431 16 22 – (4) 452 58 31 - 714 34 858   
misyva@supernet.com.bo – aime_brunconsul@hotmail.com
Condominio Bretaña Calle Los Alamos n° 10  COCHABAMBA



	ADJOINT(S)


	


	ILOT 9
	TARIJA

	QUARTIERS


	TOUS



	CHEF D'ILOT


	Mariela CENTENO (4) 663 70 92 – (4) 664 56 61 - 702 24 872 

mariela.leon@yahoo.fr 

Calle Mendez N° 930 entre Domingo Paz y Potosi  TARIJA



	ADJOINT(S)


	


	ILOT 10
	SUCRE

	QUARTIERS


	SUCRE ET POTOSI



	CHEF D'ILOT


	Christophe MORIS (4) 642.74.14 – (4) 643 31 40 - 728.81.550 - c_moris@hotmail.com
Calle Dalence n° 383  SUCRE



	ADJOINT(S)


	


	ILOT 11
	POTOSI

	
	                                      VOIR ILOT 10 SUCRE

	
	

	
	


	ILOT 12
	ORURO

	QUARTIERS


	TOUS



	
	VOIR ILOT 6 LA PAZ

	²
	


	ILOT 13
	BENI

	REGION


	TOUTE



	CHEF D'ILOT


	Claude BROSSE (3)465 48 57 – (3)465 48 58 - 725 02 789 – brosse_claude@yahoo.fr
Cabañas «El Tucunare » Bella Vista, Prov. Itenz, Casilla n°40 TRINIDAD BENI



	ADJOINT(S)


	


	ILOT 14
	LA PAZ

	REGION


	Amor de Dios – Aranjez – Mallasa – Mallasilla – Huajchilla - Palca



	CHEF D'ILOT


	William FIOL 274 51 12 – 705 72 227 – w_fiol@yahoo.fr

Av Principal n°587 Jupapina – La PAZ


	ADJOINT(S)


	


ROLE DU CHEF DE CENTRE DE REGROUPEMENT

Des centres de regroupements ont été définis dans le plan de sécurité. 

 La responsabilité des centres de regroupement  relève de l'Ambassade, relayée  localement par un compatriote (ex : directeur d'Alliance).
Dans chaque centre de regroupement l’ambassade s’efforce :

- D’assurer le stockage et la conservation des rations alimentaires, lorsqu’elles existent, ainsi que des comprimés pour la purification de l’eau.

- D’être en mesure de recevoir en cas d’événement grave, nos ressortissants dans des locaux si possible, équipés d’eau courante et de sanitaires.

- Aidé par les chefs d’îlot et ses adjoints, de recenser les personnes accueillies dans le centre de regroupement, puis établir un état des absents, blessés, disparus ou décédés

LIEUX DE REGROUPEMENT

A La Paz : 

Ilots 1, 2, 3, 5, 6 et 14 : Lycée Franco-Bolivien 279 33 41

Calle 10 N° 6567

Achumani

En province :

Á Santa Cruz : Alliance Française  (3) 333 33 99

Plaza 24 de septiembre n°36
Casilla 1266
Á Cochabamba : Alliance Française (4) 452.58.31
Calle La Paz n°784 / Calle Juan Crisostomo Carrillo

A Sucre : Consulat de France (4) 642 74 14
Dalence n°383 SUCRE

A Tarija : Hôtel Viña del Sur 
Zona Miraflores (junto al río Guadalquivir)  (591-4) 663-2425. Fax: (591-4) 611-2277. 

mail: vinasur@olivo.tja.entelnet.bo

CONSIGNES D’URGENCE

AYEZ TOUJOURS A VOTRE PORTÉE LES NUMÉROS DE TÉLÉPHONE D'URGENCE :

POLICE (110 / 118)

POMPIERS (119)

ACCIDENTS DE TRANSPORT

Lors d'un accident de la route :

- Signalez l'accident : feux de détresse, triangle de pré signalisation, personnes postées en avant et en arrière du lieu de l'accident.

- Prévenez la police (110/118), les pompiers (119), en leur précisant le lieu et la nature de l'accident, le nombre approximatif de victimes et le type de dégâts matériels.

- N'intervenez pas si les secours sont déjà sur place. Dans ce cas, éloignez-vous du lieu de l'accident.

- Transport de matières dangereuses: tenez-vous à distance.

- Ne touchez pas les blessés, sauf si le feu se déclare.

- Ne fumez pas.

VOLS / AGRESSIONS

En cas de vol :

- Etablissez la liste de ce qui vous a été volé (papiers d'identité, billets d'avions, somme d'argent, cartes bancaires, appareils photos…)

- Portez plainte auprès des autorités de police locales, n'hésitez pas à demander l'aide du Consulat de France qui pourra, si besoin, vous accompagner dans les démarches.

- Contactez votre assurance afin de lui déclarer le sinistre dont vous avez été victime. Votre compagnie d'assurance pourra , si cela est prévu dans votre contrat, vous apporter une aide de première nécessité.

- Contactez votre banque afin de faire opposition sur votre carte bancaire.

- Informez le Consulat des circonstances et modalités du vol et déclarez-lui le vol éventuel de vos papiers d'identité.

En cas d'agression :

- Consultez un médecin en cas de nécessité.

- Portez plainte auprès des autorités de police locales.

- Prévenez le Consulat de France et informez le de façon précise des circonstances et modalités de l'agression. C'est notamment sur le fondement des témoignages de nos compatriotes qu'il actualise les fiches "Conseils aux voyageurs" consultables sur le site du ministère des affaires étrangères (www.diplomatie.fr)

En cas d'agression sexuelle :

- Consultez un médecin en urgence, le plus rapidement possible après l'agression, sans vous laver ni vous changer (le Consulat dispose de listes de médecins, d'hôpitaux, services d'urgence…).

- Le médecin constatera le viol et prescrira des prophylaxies jugées nécessaires en fonction des risques de contamination (sida et autres MST). Dans certains cas, il pourra aussi faire les prélèvements utiles à la Police et à la Justice.

- Contactez les autorités de police locales afin de déposer plainte.

- Sollicitez l'aide du Consulat pour être orienté(e) vers un psychologue ou vers un centre d'aide aux personnes violées. Ce soutien psychologique est tout aussi essentiel que le traitement médical.

Si un de vos proches est victime d'un meurtre à l'étranger :

- Portez plainte auprès des autorités locales. Le Consulat peut vous communiquer une liste d'avocats francophones, si vous désirez suivre la procédure et/ou vous constituer partie civile au procès. Les frais d'honoraires ne sont pas pris en charge par le Consulat.

- Le Consulat peut prévenir la famille si celle-ci est en France et prendre contact avec les autorités locales pour obtenir les rapports de police.

- Le Consulat conseillera la famille pour les démarches administratives (actes de décès, rapatriement, inhumation…)

Actions en France :

- Dans tous les cas d'agression à l'étranger, la victime ou son avocat, ou ses ayants-droits (en cas de décès de la victime), peuvent déposer un dossier d'indemnisation auprès de la Commission d'Indemnisation des Victimes d'Infraction (CIVI) du Tribunal de Grande Instance de Paris (4 boulevard du Palais 75001 PARIS) ou du domicile de la victime en France. La CIVI décide en toute indépendance de la suite à réserver aux dossiers

qui lui sont transmis.

- En cas d'attentats, la victime, ou ses ayants-droits, peuvent transmettre une demande d'indemnisation au Fonds de Garantie des Victimes d'Actes de Terrorisme et Autres Infractions (FGTI, 64 rue Defrance 94682 VINCENNES Cedex, Tél.: 01.43.98.77.00 – www.fgti.fr).

- Quelle que soit la nature de l'agression, la victime, ou ses ayants-droits, peuvent s'adresser à l'Institut National d'Aide aux Victimes et de Médiation (INAVEM, 1 rue du Pré saint Gervais 93691 PANTIN Cedex, Tél.: 0.810.09.86.09 ou 01.41.83.42.00) qui pourra leur accorder une assistance psychologique et juridique (informations sur ses droits, aide pour déposer le dossier d'indemnisation).

INCENDIES

Les précautions à prendre :

- Le feu se développe plus facilement dans une pièce en désordre.

- Vérifiez le bon état des appareils électroménagers.

- Ne conservez pas de produits inflammables (alcool, papiers, tissus) près d'une source de chaleur.

- Connaissez le mode d'emploi des extincteurs.

- Sachez comment couper le gaz et l'électricité à votre domicile.

- Eteignez votre cigarette avant de manipuler un produit inflammable.

Les bons réflexes

- Prévenez les pompiers par le numéro d'urgence (119). Au téléphone, donnez votre nom et l'adresse précise, la nature du feu; indiquez si des personnes sont blessées ou en danger.

- Essayez d'éteindre le feu s'il est encore limité.

- Evitez les courants d'air.

- Eloignez les objets susceptibles de propager l'incendie puis attaquez la base de flammes avec de l'eau ou un extincteur.

- Si le feu touche une installation électrique, n'utilisez jamais d'eau sans avoir coupé au préalable le courant.

- Si un liquide brûle, n'utilisez pas d'eau: étouffez le feu avec un linge mouillé.

- Si le feu est dans un récipient, couvrez-le.

- Si les vêtements d'une personne sont en feu, couchez-la et roulez-la à terre, arrosez-la d'eau ou étouffez les flammes avec un tissu non-synthétique.

- Si le feu prend de l'ampleur, sortez de la pièce et fermez la porte.

- Si vous êtes bloqué dans une pièce parce qu'il y a le feu dans le couloir ou l'escalier: Gardez la porte fermée, arrosez-la souvent et bouchez toutes les fentes avec des bourrelets de chiffons mouillés. Montrez-vous à la fenêtre.

- Ne traversez pas une pièce envahie par la fumée, mais si vous vous trouvez déjà dans un local enfumé, baissez-vous: l'air frais est près du sol.

DANS TOUS LES CAS DE CATASTROPHES NATURELLES

- Gardez votre sang-froid;

- Ne téléphonez pas, sauf pour signaler aux autorités un danger immédiat;

- N'évacuez jamais sans ordre;

- Écoutez la radio et respectez les consignes;

- Aidez les personnes en difficulté (personnes âgées, handicapées...).

INONDATIONS

- Suivez les consignes des autorités.

- Protégez-vous dès l'annonce de la montée des eaux.

- Efforcez-vous de boucher toutes les ouvertures basses de votre domicile.

- Placez les objets ou documents précieux dans les étages ainsi que de l'eau potable et de la nourriture.

Mettez les produits toxiques à l’abri de la montée des eaux (pesticides, produits d'entretien, etc.).

- Coupez l'électricité et le gaz.

- Soyez prêt à évacuer votre maison si nécessaire.

- Eloignez-vous des torrents lors des orages.

- Ne traversez une zone inondée ni à pied ni en voiture.

TREMBLEMENTS DE TERRE

Il se produit dans le monde environ un million de séismes par an, la plupart ne sont pas ressentis par les populations mais seulement enregistrés par les sismographes, et rares sont ceux qui engendrent des dégâts.

Il est important de savoir qu’ un tremblement de terre est pratiquement imprévisible et qu'il est toujours suivi de nombreuses secousses sismiques, appelées « répliques » qui peuvent achever de détruire des ouvrages ou des immeubles déjà sérieusement affectés par le choc principal.

La Bolivie est une région sismique et les bâtiments ne sont pas conçus pour résister aux séismes.

Avant le séisme, préparez et conservez à portée de main un sac contenant :

- argent, papiers d'identité

- lampe torche et piles

- radio portable et piles

- jeu de clés du domicile et du véhicule

- trousse de premiers secours

- vêtements...

- bouteilles d'eau

- barres aux céréales, pâtes de fruit...

- couverture ou duvet

Afin que vos enfants soient facilement identifiables s'ils devaient se retrouver seuls, faites leur porter une fiche d'identité en français et si possible en langue locale, indiquant leur nom, leur date de naissance, leur adresse et numéro de téléphone, leur nationalité et leurs éventuels problèmes de santé.

Repérez les lieux les plus sûrs de votre domicile (contre les murs de soutien, dans les couloirs, dans les angles des pièces, sous les tables ou bureaux solides, dans les passages voûtés ou dans l'encadrement des portes) ainsi que les endroits les plus critiques (fenêtres, miroirs, objets suspendus, cheminée, meubles en hauteur ou non scellés aux murs).

Placez les objets fragiles, lourds ou coupants sur les étagères du bas, attachez les meubles aux murs, installez des loquets de fermeture aux portes des placards, renforcez les fixations des objets suspendus, placez les lits loin des fenêtres ou cadres lourds.

Repérez les lieux de rassemblement provisoires et les centres de refuge

Pendant le séisme : 

Si vous êtes chez vous :

- Restez-y. Ne vous précipitez pas dehors.

- N'utilisez pas les ascenseurs. Si vous êtes dans un ascenseur au moment d'un tremblement de terre, sortez le plus vite possible.

- Abritez-vous sous une table, un bureau ou un autre meuble solide et agrippez-vous-y.

- Si vous êtes dans un couloir, mettez-vous en position accroupie le long d'un mur intérieur.

- Ne vous tenez pas dans l'embrasure d'une porte: celle-ci pourrait se rabattre sur vous et vous blesser.

- Protégez votre tête et votre visage.

- Eloignez-vous des fenêtres, des cloisons de verre, des miroirs, des foyers, des bibliothèques, des meubles en hauteur, des appareils d'éclairage.

Si vous êtes à l'extérieur:

- Restez-y; essayez de vous diriger vers un endroit sûr, loin des fenêtres, des immeubles, des fils électriques ou des poteaux de téléphone.

Si vous êtes dans un véhicule:

- Essayez de vous arrêter dans un endroit sûr. Essayez de ne pas bloquer la route.

- Eloignez-vous des ponts, des viaducs et des immeubles, si possible. Restez dans votre véhicule.

Si vous êtes dans un endroit public encombré :

- Essayez de vous réfugier quelque part en faisant attention de ne pas vous faire piétiner.

- Si vous êtes à l'intérieur, ne vous précipitez pas dehors où vous pourriez être blessé par des chutes de débris. Les trottoirs qui longent des immeubles en hauteur sont particulièrement dangereux.

- Dans les centres commerciaux, essayez de vous réfugier dans le magasin le plus proche.

- Eloignez-vous des fenêtres, des puits de lumière et des rayons chargés d'objets lourds.

Si vous êtes à l'école :

- Glissez-vous sous un pupitre ou une table et tenez fermement le meuble en question.

- Eloignez-vous des fenêtres.

Si vous êtes à bord d'un autobus :

- Restez assis jusqu'à ce que l'autobus s'arrête.

EN RÉSUMÉ, ABRITEZ-VOUS !

S'il est impossible de vous abriter, mettez-vous en position accroupie et protégez-vous la tête et le visage pour ne pas être blessé par des débris ou des éclats de verre. Restez dans

un endroit protégé jusqu'à ce que les secousses cessent. Attendez-vous à de nouvelles secousses (les répliques); elles peuvent se produire pendant un certain temps après le séisme initial.

Après le séisme

Dans les instants qui suivent immédiatement le séisme, restez calme. Vous aurez peut-être à prendre en charge d'autres personnes. Occupez-vous des situations qui mettent des vies en danger.

- Vérifiez si vous êtes indemne, de même que les autres personnes près de vous. En cas de blessure, administrez les premiers soins (position latérale de sécurité, plus si vous êtes compétent).

- N'utilisez pas le téléphone, à moins d'avoir à signaler une extrême urgence.

- Mettez des souliers solides et des vêtements protecteurs pour éviter d'être blessé par les décombres, surtout les éclats de verre.

- Vérifiez si votre maison a subi des dommages structurels ou autres. Si vous soupçonnez que votre maison n'est pas sûre, n'y pénétrez pas.

- N'allumez pas d'allumettes ni de briquets et ne touchez pas aux interrupteurs pour faire la lumière ou éteindre, à moins d'être sûr qu'il n'y a pas de fuite de gaz ou de liquide inflammable renversé.

- Utilisez plutôt une lampe de poche pour vérifier l'eau, l'électricité et le gaz et ne les fermez pas à moins qu'il y ait des dommages. S'il y a une fuite de gaz, vous le saurez par l'odeur.

- Si l'eau courante est encore disponible immédiatement après le tremblement de terre, remplissez une baignoire et d'autres récipients au cas où l'eau serait coupée plus tard. S'il n'y a pas d'eau courante, rappelez-vous que vous avez peut-être de l'eau dans le chauffe-eau et le réservoir de la chasse d'eau.

- Ne tirez pas la chasse d'eau si vous soupçonnez que les conduites d'égout sont crevées.

- Nettoyez soigneusement tout dégât de substances dangereuses. Protégez-vous les mains et les yeux. Si vous devez quitter votre maison, emportez seulement l'essentiel. Affichez dans un endroit visible un message indiquant où l'on peut vous trouver.

- Ecoutez la radio sur votre poste à piles (ou dans la voiture) pour connaître les instructions des responsables de la Défense Civile.

- N'utilisez pas votre véhicule, sauf en cas d'extrême urgence, à moins que des responsables des secours d'urgence vous aient demandé de le faire. Laissez la voie libre pour les véhicules de sauvetage et d'urgence.

- N'essayez pas de sortir de votre voiture si des fils électriques sont tombés dessus. Attendez qu'on vous vienne en aide.

- Restez à au moins dix mètres des lignes électriques qui sont tombées sur le sol.

- Si vous avez des animaux de compagnie, essayez de les trouver et de les réconforter. Si vous devez quitter les lieux, enfermez-les dans la maison. Après avoir pris soin des membres de votre famille, vérifiez si vos voisins sont indemnes. Organisez des secours si des gens sont ensevelis sous les décombres.

- Les denrées périssables se gâteront rapidement si l'électricité est coupée. Si ces aliments sont encore crus, il faut les faire cuire en premier. Les aliments qui sont au congélateur peuvent rester congelés pendant deux jours sans électricité, pourvu que la porte du congélateur ne soit pas ouverte fréquemment.

- Si des denrées périssables ne sont pas réfrigérées pendant 24 heures, NE LES MANGEZ PAS. En cas de doute, jetez-les.

- Jetez les conserves qui sont bombées ou qui fuient.

MATÉRIEL ET ÉQUIPEMENTS À EMPORTER

Si vous devez quitter votre domicile, vous trouverez ci-dessous une liste récapitulative d’équipements utiles.

NB : en cas d’évacuation, les bagages sont limités à 10 kg par personne. Les animaux, plantes, etc. sont strictement interdits.

Médical :

Pansements, aspirine, alcool, pommade pour brûlures, antiseptiques, anti-diarrhéiques, mercurochrome, produit pour purifier l’eau, vitamine C, glucose, …

Matériel d’hébergement en général – Vêtements : 

Vêtements chauds, de sport, couvertures, sacs de couchage, matériel de camping

Nourriture:

Réserve d’eau, conserves, épicerie de base, aliments sur vitaminés, fruits secs, …

Documents, papiers - Bijoux :

Tout papier personnel et familial de l’état civil, dossiers médicaux, documents bancaires, permis et assurances/mutuelle divers, titres de propriétés, documents liés au véhicule, agenda d’adresses et téléphones, courrier administratif, cartes de crédit, ce mémento, liquidité d’argent (prévoir une réserve en petites coupures (dollars - bolivianos).

Cartographie générale de la ville et du pays

Outillage - Matériel divers :

Outillage et pièces de rechange pour le véhicule, radio portative, bougies, sacs plastiques, papier hygiénique, lampe torche (avec piles en état), couteaux, réserve d’essence, …

ÉVITER :

Les animaux

Les plantes

Les souvenirs encombrants

Tout ce qui n’est pas de nature à permettre une utilisation de survie ou d’un volume excessif

Armes personnelles

ADRESSES ET TÉLÉPHONES UTILES
TÉLÉPHONES UTILES

AMBASSADE : 214 99 00

CONSULAT : 214 99 00

OFFICIER DE SECURITE : 214 99 11

CONSUL : 214 99 20 

GARDES DE SECURITE : 214 99 40

AGENT DE PERMANENCE : 775 93 158

PERMANENCE SECURITE : 772 93 119

MEDECIN : 725 48 665

RESPONSABLE ILOT N° 1 : 279 08 39 – 720 84 948

RESPONSABLE ILOT N° 2 : 277 29 00 – 715 22 503

RESPONSABLE ILOT N° 3 : 278 40 17

RESPONSABLE ILOT N° 4 : 212 46 47 – 706 14 670

RESPONSABLE ILOT N° 5 : 222 47 49 – 735 83 402
RESPONSABLE ILOT N° 6 : 284 07 32 – 010 702 22 307
RESPONSABLE A SANTA CRUZ :  (3) 353 39 00 – 010 750 01 147
RESPONSABLE A COCHABAMBA : (4) 452 58 31 – 010 714 34 858
RESPONSABLE SUCRE : (4) 642 74 14 – 010 728 81 550
RESPONSABLE TARIJA : (4) 664 56 61 – 010 702 24 872

POLICE SECOURS (PATRULLA) : 110 – 118

TRANSITO Obrajes : 278 55 06
TRANSITO VILLE: 237 12 20
BOMBEROS 119

PHARMACIES – HOPITAUX CLINIQUES – COMMISSARIATS - DIVERS

Cette liste sera complétée par vos soins

HOPITAUX - CLINIQUES

Clínica del Sur  Av.Hernando Siles n° 3539 calle 7  Obrajes  Urgences: 78 40 01 / 02 / 03

278 47 50 – 278 47 55 – 278 47 53

Trauma Klinik  Calle Claudio Aliaga Bloque F n° 12 San Miguel  277 18 19 - 277 21 35

277 19 04  -  277 20 14

Clínica Alemana  Av. 6 de Agosto esquina Cordero n° 2821  243 21 55 – 243 25 21

PHARMACIES

Farmacia GLORIA  Calle 16 de Calacoto / Av. Arce n° 2670 Sopocachi  277 07 70

Farma Corp :  Calle 21 n° 1488 San Miguel  279 52 52

Farmacia Bolivia :  Calle 21 frente a Ketal  2792977

COMMISSARIATS

Policia zona sur  Avenida Roma altura del puente de la Florida 278 36 39

FELCC Zona Sur (plaintes) Avenida Roma Altura del puente de la Florida 278 40 40

PAC Zona Sur (Urgence) Calle 45 de Achumani 271 33 11 - 120

Policia Turística (PTJ) Plaza del stadium 222 50 16 
Tránsito zona Central  Av. Mariscal Santa Cruz esquina Cochabamba  237 12 20
Tránsito zona de Obrajes  Av. Roma Altura del puente de Calacoto  278 55 06 – 278 28 78

Bomberos Zona Sur Calle 24 Calacoto 279 97 26

Bomberos  Calle Sucre esquina Uchumayu  119

AMBASSADES - CONSULATS

Ambassade d’Allemagne   Av. Arce n° 2395  244 00 66 – 244 11 66

Consulat Général d’Autriche  Calle Montevideo n° 130 Edif. Requima piso 6  244 20 75 – 244 20 94

Ambassade du Royaume Uni  Av. Arce n° 2732  243 34 24

Ambassade du Danemark  Av. Arce n° 2799 esquina Cordero  243 20 70 int. 301

Ambassade d’Espagne Av. 6 de agosto n°2827

Ambassade des Pays-Bas  Av. 6 de Agosto n° 2455 Edificio Hilda p-7  244 40 40 int. 18

Ambassade de Suède  Pasaje Villegas anexo Edificio Artemis p-1  211 18 21 – 243 50 11

Ambassade de Suisse  Calle 13 n° 455 Obrajes  275 10 01 int. 501

STATIONS ESSENCE

Gasolinera Costanera  Calle 5 de Obrajes esquina Av. La Paz Lipari n° 333  2783098

Gasolinera Cortez & Cortez  Av. Juan Pablo II n° 4444 El Alto

Gasolinera ESUR EHS Ltda  Calle 21 esquina José María Achá n° 8475 San Miguel

DIVERS

Migración  Av. Camacho  entre Bueno y Loayza n° 1480 - 211 09 60

Aeropuerto  Av. Heroes del Kilometro 7,   El Alto   215 73 00 - 2810240  
GAVA Market  Av. Ballivian esquina Calle 9 de Calacoto  279  77 07

KETAL   Av. Ballivian esquina Calle 15 de Calacoto  2791178

    Calle 21 de Calacoto   277 36 10

    Av. Arce Edificio Arcadia PB, Sopocachi  243 29 43

HIPERMAXI  Av. Ballivian n°1185 – Calacoto 279 43 69 


Av Costanera n°85 Final Los Pinos 277 05 00


Calle Rosendo Gutierrez Sopocachi 241 12 00



Calle Cuba n°1406 Esquina Brasil 222 05 95 – 224 41 51

FIDALGA  Av. 14 de septiembre esq Calle 17 Obrajes 211 86 50

        Plaza Abaroa esq Sanchez Lima Sopocachi 241 70 70
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